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allocation transitoire de solidarité
Question écrite n° 5113

Texte de la question

M. Olivier Dussopt attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le rétablissement
de l'allocation équivalent retraite (AER). Supprimée au 1er janvier 2011 par le Gouvernement précédent, l'AER a
été remplacée par l'allocation transitoire de solidarité (ATS), par décret n° 2011-1421 du 2 novembre 2011. Ce
dispositif censé remplacer l'AER en réduit cependant le champ d'application. En effet, le bénéfice de l'ATS est
conditionné aux critères suivants : être né entre le 1er juillet 1951 et le 31 décembre 1953 ; être indemnisé au
titre de l'allocation d'assurance chômage en date du 10 novembre 2010 ; avoir atteint l'âge de 60 ans à
l'extinction des droits à l'allocation d'assurance chômage ; ne pas avoir atteint l'âge légal de départ en retraite
mais justifier d'une durée de cotisation suffisante pour ouvrir droit à une pension vieillesse à taux plein à la fin
des droits à l'allocation d'assurance chômage. Par conséquent, les personnes ne répondant pas à l'ensemble de
ces critères sont donc exclus de ce dispositif et ne peuvent donc prétendre qu'à l'allocation spécifique de
solidarité (ASS) dont le montant, 467 euros mensuels, est largement inférieur à celui de l'ATS. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle entend prendre pour rétablir l'AER ou élargir les critères
d'éligibilité à l'ATS et ainsi garantir aux personnes concernées les moyens de vivre décemment.

Texte de la réponse

L'Allocation équivalent retraite (AER) était une allocation destinée aux demandeurs d'emploi âgés de moins de
60 ans justifiant du nombre de trimestres suffisant pour bénéficier d'une retraite à taux plein. Ce dispositif a été
supprimé définitivement le 1er janvier 2011 et remplacé par l'Allocation transitoire de solidarité (ATS). Le décret
n° 2012- 847 du 2 juillet 2012 relatif à l'âge d'ouverture du droit à pension de vieillesse qui prend effet au 1er
novembre 2012, permet des avancées essentielles pour les personnes qui ont commencé à travailler jeunes. En
outre, les contrats de génération qui constituent un engagement du Président de la République, devraient
permettre d'apporter à court terme des réponses au défi que représente l'emploi des jeunes et celui des seniors
en France. La question de l'AER sera évidemment examinée dans le cadre d'une concertation plus large autour
des retraites que le Gouvernement mettra en place. En effet, comme indiqué dans la feuille de route adoptée à
l'issue de la grande conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012, une phase de concertation avec les partenaires
sociaux, à partir du printemps 2013, aura lieu sur les orientations à retenir pour l'avenir de notre système de
retraite. Elle portera notamment sur les instruments mobilisés pour atteindre l'objectif d'équité, qui constitue l'un
des enjeux essentiels de notre système de retraite par répartition.
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